
 

 

 

MANIFESTE POUR LES ENFANTS ET LES JEUNES EN 

TEMPS DE COVID 

 

Constat : Les enfants et les jeunes ont subi, depuis le début de la 

pandémie, une dégradation de leur santé sur le plan psychique 

(anxiété, dépression, idées suicidaires, addictions…), sur le plan 

physique (sédentarité, obésité, blessures…), sur le plan familial 

(conflits, violences…), sur le plan social (isolement, perte de 

repère…) et sur le plan pédagogique (décrochage scolaire, abandons 

des études…). Ceci paradoxalement en lien avec un virus (SARS-Cov 

2) le plus souvent bénin pour cette tranche de la population.  

Ces conséquences sont dues essentiellement aux mesures de santé 

publique comme la fermeture des écoles et des universités, la 

distanciation sociale, l’arrêt des activités socio-culturelles, 

sportives et de loisirs, ainsi que la perturbation des contacts 

familiaux, la maladie et le décès des proches. 

La prise en charge exceptionnelle dans ce contexte a été en partie 

assurée par les soignants ambulatoires et hospitaliers (pédiatres, 

pédopsychiatres, psychologues, infirmières-rs y compris scolaires) 

par les professionnels de l’enfance et de la jeunesse (enseignantes-

ts, éducatrices-teurs, assistantes-ts sociales-aux) mais vu le nombre 

de situation le déploiement de force est encore insuffisant. 

Afin de stopper la prolongation des effets négatifs de la pandémie, 

nous demandons les mesures immédiates suivantes : 

• La poursuite définitive et sans contrainte de la scolarisation 

et de la formation des enfants et des jeunes. 



• L’accueil en collectivité des enfants sans contraintes et sans 

mesures d’évictions supplémentaires que les mesures 

habituelles 

• La reprise immédiate et complète des activités 

socioculturelles et de loisirs en lien avec l’école (camps, 

voyages d’études etc…) 

• La reprise de l’autorisation systématique pour les enfants de 

visite aux proches dans le cadre familial ainsi que dans les 

centres de soins et médico sociaux. 

• La poursuite complète et sans contrainte des activités 

socioculturelles, sportives et de loisirs pour les enfants et les 

jeunes. 

• L’arrêt de diffusion de message stigmatisants, relayés par les 

médias, pour les enfants et les jeunes sur leur rôle 

prétendument négatif et primordial dans cette pandémie. 

• Le fardeau de la prévention, des soins, de la protection des 

personnes vulnérables doit être exclusivement porté par les 

adultes. 

• L’intensification des mesures psycho-sociales et de soins 

mentaux en faveur des enfants et des jeunes. 


